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ARTICLE 2

I. – Au début de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« La durée d’un préavis déposé »

les mots :

« Les préavis déposés ». 

II. – En conséquence, à la fin du même alinéa 2, substituer aux mots :

« peut excéder trente jours »

les mots :

« sont pas limités dans le temps ».

III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 3 : 
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« L’absence de cessation concertée du travail à l’issue du dépôt d’un préavis de grève n’entraîne ni 
la caducité du préavis, ni la perte du droit pour les organisations syndicales de s’en prévaloir. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.e.s du groupe La France insoumise proposent de supprimer le 
mécanisme de caducité automatique des préavis de grève et de réaffirmer leur validité sans 
limitation de durée dans le secteur des transports.

La présente proposition de loi crée un mécanisme de limitation à trente jours des préavis de grève 
dans les transports et prévoit leur caducité automatique lorsqu’aucune cessation concertée du travail 
n’est intervenue dans les 48h. Cet article tend à priver les organisations syndicales de la possibilité 
de conserver un préavis « dormant » comme outil légitime dans le cadre de négociations longues ou 
de conflits structurels. En rendant caducs ces préavis, le texte ne vise pas la prévisibilité ou la bonne 
organisation du service mais bien la réduction de la capacité des salariés à s’organiser dans la durée 
et aussi la limitation du droit de grève lui-même. 

Le droit de grève est un droit fondamental garanti par le Préambule de 1946 et permet aux 
organisations syndicales de déterminer librement les modalités d’appel et de préparation des 
mouvements, sans être enfermées dans une fenêtre temporelle artificiellement réduite. Le préavis 
long n’est pas un abus mais un outil permettant de maintenir la pression sans recourir 
immédiatement à la cessation du travail, en laissant ouverte la possibilité d’une mobilisation si les 
discussions échouent, et en incitant l’employeur à négocier plutôt qu’à attendre l’expiration du 
préavis. En prévoyant que l’absence de grève dans les 48h rend le préavis caduc, le texte tend à 
faire de l’inaction une arme au service des employeurs et vide de sa substance le principe de préavis 
de grève. 

Le présent amendement vise donc à supprimer la limitation de durée des préavis ainsi que le 
mécanisme de caducité automatique, en réaffirmant que les préavis déposés dans les conditions 
prévues à l’article L. 2512-2 ne sont pas limités dans le temps et que l’absence de cessation 
concertée du travail n’entraîne ni leur caducité ni la perte du droit pour les organisations syndicales 
de s’en prévaloir. En restaurant cette liberté d’organisation, l’amendement permet l’effectivité du 
droit de grève, en incitant à la négociation plutôt qu’en cherchant à le limiter.


